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FINANCES GENEVOISES

Avant tout
une question de climat
Les mesures proposées pour assainir les finances publiques ont le mérite d'une
solution de compromis. Refuserd'entrer en matière comme le veut la coalition de
droite raviverait les conflitssociaux et feraitpayeraux plus démunis unepolitique
d'austérité.

(jd) Le 21 juin prochain le peuple genevois

est appelé à se prononcer simultanément

sur une hausse des impôts et
sur une réduction des effectifs et des
salaires de la fonction publique.
L'ensemble de ces mesures est limité à deux
ans (1992 et 1993). La hausse d'impôts
— 3 centimes additionnels — est
entièrement affectée à l'aide aux personnes
âgées; les effectifs seront réduits de 2%
au minimum et les salaires diminueront

de 1,35%, sans effet sur le montant
des retraites.

Un compromis possible
Ce projet est le résultat d'un compromis

ficelé par le Conseil d'Etat à la suite
de deux journées de grève. Attaqué en
référendum par un groupe de personnalités

de feu le mouvement Vigilance,
il est également combattu par les
libéraux, fidèles à leur politique de
confrontation, et les radicaux, un parti sur
le déclin qui espère trouver dans ce
combat un souffle nouveau.
La situation financière du canton est

grave, même si certains au bout du lac
continuent de ne pas y croire, et il n'est
pas imaginable de continuer longtemps
à financer le budget de fonctionnement
à coup d'emprunts et à se décharger
ainsi des difficultés présentes sur les

générations futures. Les raisons de ce
déficit sont multiples: euphorie collective

en matière de dépenses, stimulée
par la haute conjoncture, insensibilité
aux premiers signes annonciateurs de
difficultés, baisse sensible des rentrées
fiscales à la suite de la crise économique
et des réductions d'impôts (notamment
la suppression de la progression à froid),
accroissement de la population âgée —
à Genève, un retraité sur trois bénéficie
de prestations complémentaires cantonales

et 75% des personnes âgées en
institution sont à l'assistance publique
— et du nombre des chômeurs, inflation
et taux d'intérêt élevés.
Face à cette situation, les camps se sont
tout d'abord affrontés sur des positions
extrêmes. Pour simplifier, la droite a

brandi la hache des économies
indistinctes alors que la gauche campait sur
les acquis, comme si toute dépense de
l'Etat était a priori sociale. Le Conseil
d'Etat, indécis et divisé, a tardé à montrer

sa volonté de prendre en main le
redressement budgétaire, puis a fait
preuve de maladresse en négligeant la
concertation.

Une entreprise de longue haleine
Genève ne sortira pas du tunnel
demain déjà. L'entreprise sera de longue
haleine, n'en déplaise aux extrémistes
des deux bords; ni une imposition
accrue des hauts revenus — la charge
fiscale repose de manière singulièrement
fragile sur un nombre restreint de
contribuables — ni une réduction brutale
et aveugle des prestations de l'Etat ne
constituent des solutions-miracles. Le

rééquilibrage des finances publiques
exige un plan sur plusieurs années qui
présente clairement la répartition des
sacrifices nécessaires.

Et ce plan ne peut que résulter d'une
large concertation politique et sociale.
A analyser d'urgence, l'efficacité des

prestations de l'Etat — les moyens utilisés

contribuent-ils réellement aux
objectifs visés — mais aussi leur efficience

— peut-on faire aussi bien avec des

moyens réduits Guy-Olivier Segond,
responsable de la santé publique, le
premier, a montré la voie avec son
opération «Caduccée», associant paritaire-
ment cadres et organisations syndicales,

mais aussi l'ensemble du personnel
hospitalier dans la recherche d'économies

et de ressources nouvelles. A dégager,

un consensus sur un ordre de priorité

dans les prestations publiques: le
canton ne peut pas tout faire. A trouver,

des formes de collaboration avec
d'autres collectivités publiques, car avec
260 000 contribuables, Genève assume
des charges d'infrastructures et de services

publics pour une population
supérieure à 500 000 personnes. Seules des

réponses crédibles à ces différentes
questions pounont justifier le besoin
éventuel de ressources nouvelles.
L'acceptation, le 21 juin prochain, des

mesures proposées par le Grand Conseil
ne suffira pas. Elle est néanmoins la
condition nécessaire pour aborder avec
un minimum de sérénité les efforts
d'assainissement encore indispensables.
Un rejet de ces mesures conforterait le

camp de ceux qui privilégient l'affrontement

social et favoriserait une politique

d'austérité brutale qui frapperait au
premier chef les plus démunis. ¦
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La Liberté de Fribourg a une nouvelle
présentation, due au designer de presse

français Jean Bayle. Le journal reste
fidèle aux cinq colonnes traditionnelles.

La très conservatrice Neue Zürcher
Zdtung a gardé sa maquette sur quatre
colonnes.

Suite à la mort de Toya Maissen, le PSS

a décidé de suspendre momentanément

la parution de la revue théorique
Rote Revue et de chercher une nouvelle
formule.

Le quotidien de gauche Basler AZ
cessera de paraître à fin août et la gauche
bâloise, dirigée par Helmut Hubacher,
est à la recherche des millions nécessaires

pour lancer un nouveau quotidien

inspiré par Le Monde et Le Nou¬

veau quotidien,, dans le but de créer une
concurrence à la Basier Zdtung.

Publication des comptes de CI-COM,
l'entreprise de Jean-Claude Nicole. Le
conseil d'administration se propose
«d'amortir intégralement la participation

que détient CI-COM dans Sonor
SA, d'une valeur comptable de
11T39 000 francs. De la sorte, le conseil

d'administration entend faciliter
toute restructuration favorable au
domaine de la presse écrite.»

Blick a consacré une édition spéciale à

l'inauguration du centre d'impression
d'Adligenswil. Selon le journal, il s'agit
de Timprimerie la plus moderne d'Europe.

Les investissements de Ringier
pour la modernisation de l'impression
offset des journaux se sont montés à

145 millions de francs. L'entreprise
emploie 350 personnes.
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